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Objet : Avis du Conseil départemental sur le projet de Schéma de Cohérence Territoriale

(SCOT) arrêté le 02 avril 2025 : réceptionné le 16 avril 2025.

Madame la Présidente,

Conformément à l’article L 143-20 du Code de l’urbanisme, vous m’avez transmis le

Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) arrêté par votre conseil communautaire le 02

avril 2025.

Le projet de SCoT de l’Agglomération Provence Alpes Agglomération (P2A) couvre les 46
communes. La très grande diversité du territoire, révélée par le diagnostic, met en avant
la présence d’espaces géographiques distincts : les collines, les plateaux de Haute Provence
au sud-ouest, les Préalpes (ou pays de moyenne montagnes) allant du sud est vers le nord et

les montagnes alpines au nord, tous dotés de spécificités. Les principaux défis auxquels fait
face le territoire sont : le relatif enclavement géographique, plus ou moins marqué selon les
secteurs, le vieillissement de la population, le maintien des équipements et services et les
risques naturels dans un contexte de changement climatique. Le territoire peut s'appuyer
sur des atouts importants, notamment les filières économiques emblématiques avec une
économie productive à haute valeur ajoutée, en lien avec la chimie, la cosmétique, la
pleine santé et un tourisme quatre saisons.

Après examen par mes services, le projet appelle de la part du Département les
observations ci-après détaillées :

Le courrier doit être adressé d’une façon impersonnelle à Madame la Présidente du Conseil Départemental :
Hôtel du Département - 13, rue du Docteur Romieu - CS 70216 - 04995 DIGNE-LES-BAINS 9 - Tél : 04.92.30.04.00










